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I. PREAMBULE 
 

L’étude a pour objet la définition d’un Zonage d’Assainissement des Eaux Pluviales sur la commune 
de BEAUVOIR-SUR-MER conformément à l’article L.2224-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriale qui précise : 
 
«  Les communes ou leurs groupements délimitent, après enquête publique : 
- Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et pour 

assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement, 
- Les zones où il est nécessaire de prévoir les installations pour assurer la collecte, le stockage 

éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement. » 
 
Dans ce cadre, l’objectif du zonage pluvial est d’établir un schéma de maîtrise qualitative et 
quantitative des eaux pluviales sur la commune de BEAUVOIR-SUR-MER par : 

 

 L’intégration des modifications de ruissellement générées par l’évolution de la commune 
sans créer de nouveaux dysfonctionnements par la prise en compte des contraintes 
d’écoulement et des secteurs sensibles aux insuffisances; 

 La protection des milieux naturels et la prise en compte des impacts de la pollution transitée 
par les réseaux pluviaux, dans le milieu naturel ; 

 La mise en place de mesures préventives pour les zones d’urbanisation future. 
 
Une enquête publique préalable à la délimitation des zones d'assainissement pluvial est prévue aux 
articles L.123-1 à L.123-2 et R.123-1 du Code de l’Environnement. 
 
Le zonage pluvial approuvé est en effet intégré au Plan Local d'Urbanisme Intercommunal (PLUI). Il 
doit donc être en cohérence avec les  documents de planification urbaine, qui intègrent à la fois 
l'urbanisation actuelle et future. Il est consulté pour tout nouveau Certificat d'Urbanisme ou permis 
de construire. 

II. LA GESTION DES EAUX PLUVIALES 
 
Par eaux pluviales, on entend les eaux provenant de la pluie et des ruissellements ou écoulements 
qui en découlent, qu’ils se produisent sur des terrains privés ou en domaine public. 
 
La gestion des eaux pluviales consiste à proposer des moyens de régler et d’anticiper, ou du moins de 
limiter et de rendre connus les problèmes dus aux écoulements et qui génèrent perturbations ou 
dégâts. A partir de l’inventaire des contraintes connues réalisés par le bureau d’études, il s’agit 
d’établir un programme d’actions visant à réduire ou supprimer leurs apparitions. Par ailleurs, afin 
d’éviter de créer de nouveaux problèmes, des règles de gestion des eaux pluviales sont établies 
préventivement. L’inventaire des éléments identifiés est consultable dans le dossier d’enquête. 

III. LES PRINCIPES GENERAUX 
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Le principe, mis en avant pour la gestion des eaux pluviales, consiste à les gérer localement, au droit 
du point de chute de la pluie. La gêne éventuelle doit impacter le projet lui-même et permettre de 
réduire ou d’éviter des risques pour les ouvrages situés à l’aval. Il s’agit donc de limiter 
l’imperméabilisation du sol, de favoriser si possible l’infiltration sur place (dans le terrain naturel en 
fonction de sa capacité ou dans un ouvrage de substitution au terrain naturel) et de gérer les pluies 
très intenses en limitant les débits restitués à l’aval (stockage et restitution à débit limité). Dans le 
cadre des pluies extrêmes, ce principe permet de réduire de façon significative les volumes déversés 
sans supprimer cependant les débordements. 
 
Compte tenu des potentialités d’infiltration limitées sur la commune, le principe essentiel retenu est 
une gestion par stockage et restitution à débit limité au milieu naturel préférentiellement. Sous 
réserve de l’accord du gestionnaire, le rejet se fera au fossé ou au réseau d’eaux pluviales existant. 
Le rejet au réseau d’eaux usées est interdit. Le rejet au réseau unitaire (recueillant eaux usées et eaux 
pluviales) devra faire l’objet d’un accord de son gestionnaire. 
 
Le zonage permet également d’identifier les corridors d’écoulement. Cela permet à chacun de 
prendre les mesures nécessaires à leur maintien et aux précautions à prendre pour tous projets à 
proximité. Il ne s’agit pas de supprimer tous les risques (une protection contre tout type d’évènement 
pluvieux serait vaine) mais plutôt de réduire les risques en les rendant moins impactants et connus 
(afin de s’y exposer le moins possible). 

IV. METHODOLOGIE DE DEFINITION DU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT DES EAUX 

PLUVIALES 
 

La méthodologie générale est basée sur les éléments suivants : 
 
 Détermination du contexte général de la zone d’étude et des contraintes existantes à la 

gestion des eaux pluviales ; 
 Définition du cadre réglementaire ; 
 Définition des conditions de ruissellements en situation actuelle ; 
 Définition de l’évolution des conditions de ruissellements suite à l’imperméabilisation future, 
 Choix des critères techniques applicables à la gestion quantitative et qualitative des eaux 

pluviales pour limiter l’impact de l’impact de l’imperméabilisation future ; 
 Définition du Zonage d’Assainissement des Eaux pluviales prenant en compte les critères 

retenus. 

V. CONTRAINTES EXISTANTES A LA GESTION DES EAUX PLUVIALES 
 

Les contraintes recensées sont les suivantes : 
 
 Topographie peu marquée avec une zone de Marais plane ; 
 Le contexte géologique général est très peu favorable aux techniques d’infiltration des eaux 

pluviales avec cependant des potentiels à faible profondeur ; 
 Des masses d’eau en aval de la zone agglomérée présentant des dégradations de l’état 

biologique et/ou écologique ; 
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 La présence d’un usage de l’eau spécifique en aval de la zone agglomérée (conchyliculture), 
 La présence de zonages environnementaux importants en aval direct de la zone agglomérée 

(ZNIEFF, ZPS,..) ; 
 La présence de zones inondables et d’un PPRL en périphérie immédiate de la zone 

agglomérée ; 
 Une gestion des niveaux d’eau en zone de Marais en périphérie de la zone agglomérée 

impliquant des contraintes de mise en charge à l’écoulement gravitaire des eaux pluviales au 
niveau des exutoires ; 

 Un système de collecte enterré de la zone agglomérée présentant une limite de suffisance de 
prise en charge hydraulique conjuguée aux difficultés d’écoulement aux exutoires en Marais. 

VI. DEFINITION DU CADRE REGLEMENTAIRE 
 
Le cadre réglementaire permet de définir un cadre général d’orientation du zonage d’assainissement 
des eaux pluviales ainsi que les paramètres techniques minimaux à appliquer aux prescriptions 
inscrites dans ce document. 

 
 Lois sur l’Eau (Code de l’Environnement) : articles L214-1 à 214-6 et décret n°2006-881 

définissant le principe de gestion globale et les rubriques d’activités ou d’installations 
soumises à Déclaration ou Autorisation. La Loi sur l’Eau, par son article 35, introduite la 
nécessité de mise en œuvre de zonages d’assainissement collectif ; 

 Code Général des Collectivités : article L2224-10 fixant la nécessité après enquête publique 
de zoner les mesures de gestion des eaux pluviales (limitation d’imperméabilisation des sols, 
maîtrise des débits, de la pollution induite,…) ; 

 Code Civil : articles 640, 641 et 668 portant sur la responsabilité de la pérennité du bon 
écoulement des eaux pluviales et de la nécessité de ne pas aggraver les conditions avals ; 

 Code de l’Urbanisme : pouvoir communale de réglementation du déversement des eaux 
pluviales sur son fond d’ouvrages ; 

 SDAGE Loire-Bretagne : enjeux 3D-1 à 3D-3, prévenir le ruissellement et la pollution des eaux 
pluviales dans le cadre des aménagements, traiter la pollution des rejets d’eaux pluviales, 
réduire les rejets d’eaux de ruissellement dans les réseaux d’eaux pluviales. Sur ce dernier 
point : à défaut d’une étude locale spécifique précisant la valeur de ce débit de fuite, le 
débit de fuite maximal sera de 3 l/s/ha pour une pluie décennale ; 

 SAGE du Marais Breton et du Bassin Versant de la Baie de Bourgneuf : complète et précise les 
prescriptions du SDAGE en fixant pour une surface inférieure à 7Ha une régulation à un débit de 
fuite maximum de 20 l/s et pour une surface supérieure à 7Ha régulation à un débit de fuite de 
3 l/s/Ha. 

VII. DEFINITION DES CONDITIONS DE RUISSELLEMENTS EN SITUATION ACTUELLE 
 
Les calculs ont été effectués avec les coefficients de Montana de la station Météo France de 
Noirmoutier en l’Île. 

 
Il convient de préciser ici que les différents modèles de calcul d’hydraulique pluviale intègrent des 
coefficients de sécurité qu’il convient de ne pas négliger. Dans ce cadre, une approche réaliste du 
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choix de pluies de projet se justifie pour éviter de déterminer des préconisations techniques 
surdimensionnées. 
 
A ce stade, pour chaque zone urbanisable identifiée, les débits de pointes générés par le ruissellement 
sur l’occupation actuelle des sols sont calculés par la formule de Caquot. Cette formule  se base sur 
les coefficients caractéristiques pluviométriques de référence (coefficients de Montana évoqué ci-
avant) et les caractéristiques du bassin versant considéré (pente, surface, coefficient de 
ruissellement). 
 
Ce calcul est effectué pur différentes pluies de retour statistique (5, 10, 20 et 30 ans). 

VIII. DEFINITION DE L’EVOLUTION DES CONDITIONS DE RUISSELLEMENTS SUITE A 

L’IMPERMEABILISATION FUTURE 
 
L’urbanisation future se traduira par une imperméabilisation plus importante des sols et, par 
conséquent, une augmentation du coefficient de ruissellement. 
 
L’augmentation de l’imperméabilisation dépendra de : 
 

 La nature des aménagements projetés (habitat, zone d’activité, etc…) ; 
 Les superficies d’espaces naturels non imperméabilisés minimum tels que définis par le PLU. 
 

Pour les aménagements futurs, les coefficients de ruissellement (imperméabilisation) futurs retenus 
seront les suivants : 
 

 Habitat : 70 ; 
 Camping/PRL : 90 ; 
 Tertiaire : 90 ; 
 Zone d’Activité : 90.  
 

Le coefficient de ruissellement futur sera la composante des coefficients de ruissellements des 
surfaces naturelles non imperméabilisées (coefficient 20) et des aménagements futurs, 
proportionnellement aux surfaces concernées. 
 
Les débits de pointes générés par le ruissellement sur l’occupation future des sols après urbanisation 
sont calculés selon les mêmes modalités qu’en situation actuelle. 
 
Ces éléments permettent d’évaluer l’impact de l’urbanisation sur les ruissellements d’eaux pluviales 
et en l’absence de toutes mesures de compensation. 
 
Les débits de pointes ainsi générés présenteront une augmentation de l’ordre de 170 à 1300% en 
fonction de la zone urbanisable considérée. 
 
Compte tenu de l’aggravation prévisible des conditions d’écoulement et d’évacuation des eaux 
pluviales suite à l’imperméabilisation future il est impératif de mettre en place des mesures de 
régulations des débits à l’aval de ces zones urbanisables. 
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IX. CHOIX DES CRITERES TECHNIQUES APPLICABLES A LA GESTION QUANTITATIVE ET 

QUALITATIVE DES EAUX PLUVIALES POUR LIMITER L’IMPACT DE L’IMPACT DE 

L’IMPERMEABILISATION FUTURE 

 La gestion quantitative 
 

Les besoins en termes de gestion quantitative se définissent à partir 
 

 D’un débit de fuite régulé maximum acceptable en aval de la zone imperméabilisée ; 
 La définition du volume de stockage nécessaire à la régulation du débit en aval. 

 
Les règles permettant de définir la détermination des mesures de régulations applicables aux zones 
urbanisables sont fixées en prenant en compte : 
 

 Le cadre réglementaire : prescriptions correspondantes du SAGE et du SAGE ; 
 Les conditions d’écoulement et de ruissellement à l’état initial; 
 Le choix du niveau de protection des ouvrages et installations aval. 

 
Un pré-dimensionnement des débits de fuite applicable sur chacune des zones urbanisables en 
appliquant les prescriptions du SDAGE et du SAGE montre que ces dernières sont plus restrictives que 
l’hypothèse du maintien du débit de pointe généré en situation initiale. 
 
Cette approche restrictive peut être recommandée dans le cadre de zones urbanisables qui se situent 
en amont 
 

 De collecteurs qui présentent des insuffisances capacitaires ; 
 D’exutoires soumis à des contraintes d’écoulement importantes. 

 
Considérant que l’ensemble des zones urbanisables de la commune de BEAUVOIR-SUR-MER est 
concerné par un ou bien l’ensemble de ces critères, il est proposé de retenir le dimensionnement 
des mesures de compensation quantitative sur la base de l’hypothèse SDAGE/SAGE. 
 
Le niveau de protection est déterminé par la période de retour statistique de la pluie de projet 
retenue pour le dimensionnement des ouvrages de régulation : 
 

RISQUE INONDATION 

Objectif Période de retour 

Probabilité de 
débordement pour 

une année 
« moyenne » 

Zone rurale 10 ans 10% 

Zone résidentielle 20 ans 5% 

Centre urbain 30 ans 3% 

Ouvrages particuliers (voie ferrée,…) 50 ans 2% 
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Plus particulièrement pour la commune de BEAUVOIR-SUR-MER seront considérées comme zones 
aval de type : 
 

 Zone rurale : les secteurs en aval des zones urbanisables dont les exutoires présumés se font 
directement dans les réseaux de fossés et de canaux de Marais ; 

 Zone résidentielle : les secteurs en aval des zones urbanisables dont les exutoires présumés 
se font directement dans le réseau de collecte enterré de la zone agglomérée du Bourg de 
BEAUVOIR-SUR-MER. 

 
Cette classification se traduit par : 
 

 Une acceptation modérée du risque de débordement aux exutoires de Marais sur des franges 
de Bourg à urbanisation moins dense et présentant une topographie et des terrains 
favorables à une fonction de tamponnage des inondations ; 

 Une acceptation faible du risque de débordement aux exutoires en collecteurs enterrés de la 
zone agglomérée du Bourg qui présentent des insuffisances potentielles de capacité 
hydraulique. 

 La gestion qualitative 

 
L’augmentation de l’imperméabilisation se traduira par une augmentation de l’export de la pollution 
surfacique dans les eaux de ruissellements. Ainsi des objectifs en termes de flux polluants doivent 
être fixés pour préserver le milieu naturel aval: 
 

 Compenser l’augmentation de flux polluant; 
 Maîtriser le risque de pollution accidentelle. 

 
Les préconisations qui visent à limiter les débits d’eaux pluviales dans la partie du plan de zonage 
consacrée aux aspects quantitatifs ont débouché sur des solutions conduisant à la création de bassins 
d’écrêtement. La faiblesse des débits de fuite retenus aboutit à des ouvrages qui présenteront un 
volume suffisamment important pour qu’ils se prêtent à une décantation performante des effluents 
qui y transiteront. Comme la pollution des eaux de ruissellement urbain se caractérise en premier 
lieu par sa nature particulaire, il est proposé de valoriser les ouvrages qui seront réalisés pour 
répondre aux préconisations justifiées par une maîtrise quantitative des eaux pluviales, en les 
concevant de façon à ce qu’ils remplissent un rôle efficace en termes de dépollution, et notamment 
de décantation. 

 
Considérant la faiblesse du potentiel d’infiltration sur la commune de BEAUVOIR-SUR-MER, cette 
valorisation des ouvrages passe par : 
 

 Favoriser la mise en place d’ouvrages de régulation de type végétalisé, noues et bassins; 
 Mettre en place d’ouvrages spécifiques de dépollutions et de rétention sur les zones à risques 

(zones d’activités, tertiaires,…) 
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La sectorisation des mesures de dépollution des eaux de ruissellement a été effectuée pour trois 
types de zones : 
 

 Zones à vocations habitat et tertiaire abritant des activités sans risque pour la qualité des 
eaux de ruissellement, et voiries les desservant, 

 Zones à vocation tertiaire pouvant abriter des activités avec risque pour la qualité des eaux 
de ruissellement, et voiries les desservant, 

 Zones abritant des "activités à risque pour la qualité des eaux de ruissellement », voiries les 
desservant et voiries fortement exposées au transport de matières présentant ce même 
risque. 

Les activités considérées ici comme « à risque pour la qualité des eaux de ruissellement » sont celles 
qui mettent en jeu, soit au niveau des procédés de fabrication, soit lors de transports ou 
manutentions, éventuellement de façon accidentelle, des  substances polluantes solubles qui 
peuvent contaminer les eaux de ruissellement. Les substances polluantes sont celles pouvant 
présenter un danger pour la santé publique ou l'environnement. 
 
NB : La gestion des eaux pluviales ressortissant d’activité soumises à la législation sur les « 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement » (« ICPE ») devra bien sûr aussi prendre 
en compte les contraintes s’y rapportant 

X. DEFINITION DU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES PRENANT EN 

COMPTE LES CRITERES RETENUS. 

 Zones U hors OAP 

X.1.1 Gestion quantitative 

 
En cas de densification de la zone urbaine uniquement dans les bassins versants hors OAP et 
considérant que les réseaux de collecte de la zone agglomérée de BEAUVOIR-SUR-MER présentent 
des limitations de capacités hydrauliques et des contraintes aux exutoires, le débit après 
l’urbanisation des parcelles ne doit pas dépasser le débit actuel. 
 
Pour les maisons individuelles, le coefficient d’imperméabilisation des parcelles après l’urbanisation 
ne doit pas dépasser 0.50 (50% imperméable et 50% espace vert). 
 
Pour les immeubles, le coefficient d’imperméabilisation des parcelles après l’urbanisation ne doit pas 
dépasser 0.85 (85% imperméable et 15% espace vert)(sauf zones UR et UA). 
 
La méthode de calculs du volume de rétention et du débit de fuite nécessaires pour ces parcelles est 
présentée ci-après. 
 
Cas   de    construction si : 100 m2< S <1000 m2: 
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Prévoir une rétention par parcelle. Cette rétention pourra être de type : noue stockante, la cuve de 
stockage/récupération et réutilisation des eaux de pluie, tranchée drainante ou toit stockant (pour 
les toits plats). 
 
Le volume et le débit de fuite de cette rétention sont calculés selon les formules présentées ci-
dessous : 
 

Calcul du Volume à stocker (pluie de retour décennale) 
 

V = S x 0.02 

 
Avec : 

 V = volume à stocker (m3) 
 S = Surface imperméable de construction (y compris la voirie) (m²) 

 
Formule simple de détermination du débit de fuite nécessaire : 

 

Qf = S x 0.0015 

 
Avec : 

 Qf = Débit de fuite nécessaire (l/s) 
 S = Surface imperméable de construction (y compris la voirie) (m²). 

X.1.2 Gestion qualitative 

 
Les dispositions générales prévues pour les zones AU et U en OAP seront appliquées. 

 Zones AU et U en OAP 

 

X.2.1 Gestion quantitative 

 
Le tableau ci-après présente les dispositions retenues en termes de gestion quantitative pour les 
zones urbanisables et urbanisées faisant l’objet d’OAP dans le cadre du PLU. 
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De façon plus générale, en fonction du coefficient d’imperméabilisation effectif de l’aménagement, 
les règles suivantes seront appliquées : 
 

Débit de fuite (l/s) 
pour surface 

d'aménagement 
<7Ha 

Coefficient  
d'imperméabilisation 

global de la zone 

Volume rétention (m3/Ha) 

Retour 10 
ans 

Retour 20 
ans 

20 

0.1 6 8 

0.2 16 20 

0.3 28 34 

0.4 41 50 

0.5 56 67 

0.6 72 86 

0.7 89 106 

0.8 107 126 

0.9 126 148 

 
 
 
 

01
Arrière Mairie Rue des 

Ecoles
Ua 30 70 69.0 20 109

A Ua 25 70 72.5 20 15

B Ua 25 70 15.0 20 11

C Ua 25 70 72.5 20 33

03 Chemin de la Rondelière Ubb 25 70 72.5 10 38

04 Chemin des Mûres Nord Ubb 25 70 72.5 10 140

A Ubb 25 70 72.5 20 69

B Ubb 25 70 72.5 20 141

06
Chemin de Chantemerle / 

Mûres
Ubb 25 70 72.5 20 114

A Ubb 25 70 69.0 20 192

B 1AUec 15 90 79.5 20 989

Est Ubb 25 70 72.5 20 414

Ouest Ubb 25 70 72.5 20 117

A Ubb 30 70 69.0 20 102

B Ubb 30 70 69.0 10 112

A 1AU 25 70 72.5 10 169

B 2AU 25 70 72.5 10 269

C 2AU 25 70 72.5 20 585

12
Vallée des Vignes / 

Vergettes
2AU 30 70 69.0 10 316

A 1AU 25 70 72.5 10 104

B 2AU 25 70 72.5 10 161

15 Rue de la Roche Nord 1AU 25 70 72.5 20 112

A 1AU 25 70 72.5 20 93

B 2AU 25 70 72.5 20 288

A 1AUlt 50 90 54.0 20 329

B 1AUlt 50 90 54.0 20 248

18
ZA Clos St Antoine 

Extension
1AUe 15 90 79.5 10 375

19
ZA Chemin dela Chèvre 

Extension
1AUe 15 90 79.5 10 1235

Coefficient  

d'imperméabilisation 

maximum global de la 

zone

Période de 

retour de la 

pluie de 

projet (ans)

Débit de 

fuite (l/s)

20

Volume 

rétention 

(m3)

16 Chemin de St Louis

17
Secteur touristique St 

Louis

Surface non 

imperméabilisée 

conservée %

Coefficient 

d'imperméabilisation 

maximum de 

l'aménagement

09 Chemin du Puits de Riez

11 Rue de l'Estran

14 Rue de la Roche

05 Chemin des Mûres Sud

07
Allée de la Foliette / Rue 

de la Roche

08
Av. des Moulins / 

Vergettes

OAP Ilot NOM TYPE

02
Rue Henri Geoffroy 

Chemin Chantemerle
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Débit de fuite (l/s/ha) 
pour surface 

d'aménagement 
>7Ha 

Coefficient  
d'imperméabilisation 

global de la zone 

Volume rétention (m3/Ha) 

Retour 10 
ans 

Retour 20 
ans 

3 

0.1 12 15 

0.2 33 38 

0.3 57 65 

0.4 85 95 

0.5 116 129 

0.6 150 164 

0.7 186 202 

0.8 223 242 

0.9 263 283 

X.2.2 Gestion qualitative 

Les prescriptions générales suivantes ci-dessous seront appliquées : 
 

 
* : sont considérées « à risques pour la qualité des eaux de ruissellement » les activités pouvant 
produire, soit au niveau des process, soit lors de transports ou manutentions, de façon accidentelle 
ou récurrente, des substances polluantes solubles qui peuvent contaminer les eaux de ruissellement. 
Les substances polluantes sont celles pouvant présenter un danger pour la santé publique ou 
l'environnement. 
 
NB : Les aménagements d’une superficie supérieure à 1 Ha pourront être soumis à des dispositifs 
complémentaires justifiés par la sensibilité des milieux récepteurs dans le cadre de l’examen de la 
procédure Déclaration/Autorisation au Titre de la Loi sur l’Eau. 

Habitat 
Tertiaire sans risques pour la 

qualité des eaux

Activités à risques pour la 

qualité des eaux*

Décantation et rétention 

macro-déchets

Séparateur hydrocarbure

Procédés de dépollution 

spécifiques sur examen lors 

de l'instruction du permis de 

construire

Ouvrage permettant 

débimètrie et prélèvement

Ouvrage étanche avec 

dispositif d'isolement

Stockage-décantation
Décantation et rétention 

macro-déchets

Infiltration si possible (k > 10 

mm/h, présence de nappe 

compatible

Stockage-décantation

Infiltration si possible (k > 10 

mm/h, présence de nappe 

compatible

S < 0.1 Ha Sans prescription Sans prescription

Ouvrage non étanche enherbé

En zones U ou AU

0.1 < S < 1Ha

Secteurs PLU
Superficie 

aménagement

S >  1Ha

Décantation et rétention macro-déchets

Fonction de déshuilage simple type cloison siphoïde

Ouvrage permettant débimètrie et prélèvement

Vocation de l'aménagement
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 Zones N et A 

 
Pour l’évacuation des eaux pluviales collectées sur les parcelles agricoles et naturelles, les 
aménagements projetés devront être conformes au Code Civil (articles 640 et 641).  

 

 Prescriptions Générales 

 
Les ouvrages de gestion quantitative et qualitative devront : 
 

 Etre intégrés dans l’espace propre à l’aménagement concerné 
 Ne pas être implanté sur une surface de zone humide recensée ou dans le périmètre des 

zones inondables (PPRL) 
 Proposer des dispositifs spécifiques permettant d’assurer une vidange de l’ouvrage 

quelques soient les conditions de charge en aval. Pour se faire, les ouvrages de vidange 
gravitaire devront être équipés de clapets anti-retour si la cote de l’exutoire est inférieure 
au niveau de plus hautes eaux constatés au droit de l’ouvrage (cote de Marais, zone 
inondable) et complétés par une dispositif de vidange pression pour un refoulement au-
delà de cette cote si cela s’avère nécessaire pour permettre la vidange en toute condition. 

 


